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Il 
UNIVERSITÉ DE NANTES 

CELLULE DES AFFAIRES 
INSTITUTIONNELLES 

DÉLIBÉRATION N°2020-12-18-07 

du conseil d'administration de l'Université de Nantes 

Séance du 18 décembre 2020 

POINT 11 - APPROBATION DES MODALITES D'ATTRIBUTION DE LA PRIME 
D'ENCADREMENT DOCTORAL ET DE RECHERCHE (PEDR) 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'éducation ; 
VU les statuts de l'université de Nantes ; 
VU l'avis de la commission de la recherche du 16 novembre 2020; 
VU l'avis du comité technique d'établissement du 8 décembre 2020; 
VU le décret n°2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d'encadrement doctoral et de 

recherche (PEDR) 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

Membres en exercice: 35 
Nombre de votants: 31 
Voix pour : 25 
Voix contre : 6 
Abstention : O 

APPROUVE les modalités d'attribution de la prime d'encadrement doctoral et de recherche 
(PEDR): 

Dans le respect des dispositions du décret fixant les taux annuels plancher et plafond 

(de 3 500 € à 15 000 €), l'Université de Nantes harmonise le montant de la prime PEDR 

accordée avec une prime unique à 5 000 €. 
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